
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 08/03/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté de communes :
CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE (n° de SIRET 20006682700011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 le montant de 57 156,02 €
est attribué au bénéfice de la communauté de communes au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 165 032,62 € pour les dépenses de fonctionnement et à 183 395,00 € pour les dépenses d’investissement
réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLECC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE 347 403,19347 403,19 € € 56 987,9856 987,98 € €

dont dépenses de fonctionnement 165 032,62 € 27 071,95 €

615231 Voieries 165 032,62 € 27 071,95 €

dont dépenses d'investissement 182 370,57 € 29 916,03 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 94 939,52 € 15 573,88 €

21318 Autres batiments publics 12 771,24 € 2 094,98 €

2184 Mobilier 3 979,81 € 652,85 €

2188 Autres immobilisations corporelles 5 767,81 € 946,14 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 10 872,82 € 1 783,57 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 14 098,57 € 2 312,72 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 39 940,80 € 6 551,89 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL TRAIT-CC PHBOM COLL TRAIT-CC PHB 712,07712,07 € € 116,80116,80 € €

dont dépenses d'investissement 712,07 € 116,80 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 93,90 € 15,40 €

2188 Autres immobilisations corporelles 618,17 € 101,40 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLEASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLE 312,36312,36 € € 51,2451,24 € €

dont dépenses d'investissement 312,36 € 51,24 €

2184 Mobilier 312,36 € 51,24 €

TOTALTOTAL 348 427,62348 427,62 € € 57 156,0257 156,02 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLECC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL TRAIT-CC PHBOM COLL TRAIT-CC PHB 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLEASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLECC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE 34 772,3234 772,32 € €

dont dépenses de fonctionnement 288,00 €

615221 Bâtiments publics 288,00 €

1329-1 FAC. 812333317 DU 20/06/2023 ANTENNE DEPANNAGE | FAC. 812333317 DU 20/06/2023 ANTENNE |
DEPANNAGE

288,00 €

dont dépenses d'investissement 34 484,32 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 13 767,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 13 767,00 €

1936-1 FAC. F-202307-000105 DU 27/06/2023 MOE REHABILITATION TOITURE ABORDAGE | FAC. F-202307-
000105 DU 27/06/2023 | MOE REHABILITATION TOITURE ABORDAGE

3 402,00 €

2527-1 FAC. 2321-F-202310-000295 DU 27/10/2023 MOE REHABILITATION TOITURE ABORDAGE | FAC. 2321-F-
202310-000295 DU 27/10/2023 | MOE REHABILITATION TOITURE ABORDAGE

10 365,00 €

2182 Matériel de transport 19 383,22 €

2462-1 FAC. 7002012615 DU 12/10/2023 - GEMAPI VOITURE ELECTRIQUE - DACIA SPRING | FAC. 7002012615 DU
12/10/2023 - GEMAPI | VOITURE ELECTRIQUE - DACIA SPRING

19 383,22 €

21318 Autres batiments publics 1 334,10 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 1 334,10 €

2783-1 FAC. FAC-2023-0163 DU 29/11/2023 REPARATION ARDOISES SUR LES TOITS DE LABORDAGE SITE
INFILTRA | FAC. FAC-2023-0163 DU 29/11/2023 | REPARATION ARDOISES SUR LES TOITS DE LABORDAGE
SITE INFILTRA

1 334,10 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL TRAIT-CC PHBOM COLL TRAIT-CC PHB 19 734,5119 734,51 € €

dont dépenses d'investissement 19 734,51 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 11 923,92 €

406-1 FAC. 23093478 DU 18/07/2023 CO23-00552 - RENOVATION DECHETTERIE HONFLEUR COORDINATEUR
SP | FAC. 23093478 DU 18/07/2023 | CO23-00552 - RENOVATION DECHETTERIE HONFLEUR
COORDINATEUR SP

550,32 €

469-1 FAC. 23-30663 DU 25/10/2023 ETAT ACOMPTE N 2 REALISATION DE MISSIONS GEOTECHNIQUES
CONSTRUCTION DECH | FAC. 23-30663 DU 25/10/2023 ETAT ACOMPTE N 2 | REALISATION DE MISSIONS
GEOTECHNIQUES CONSTRUCTION DECHETERI

3 186,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 5 991,60 €

335-1 FAC. 23-30082 DU 30/08/2023 SONDAGES AVENUE MARCELLIABASTRE - FAISAB | FAC. 23-30082 DU
30/08/2023 | SONDAGES AVENUE MARCELLIABASTRE - FAISABILITE PANNEAUX PHOTO

5 991,60 €

Quelle OP? Tx débutés? 2 196,00 €

255-1 FAC. F23061436 DU 05/06/2023 RELEVE TOPOGRAPHIQUE DEVIS D23059914-254 | FAC. F23061436 DU
05/06/2023 | RELEVE TOPOGRAPHIQUE DEVIS D23059914-254

1 860,00 €

294-1 FAC. 23094290 DU 19/07/2023 CONVENTION DE CONTROLE TECHNIQUE ET CONT | FAC. 23094290 DU
19/07/2023 | CONVENTION DE CONTROLE TECHNIQUE ET CONTRAT DE MISSIONS CONN

336,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 7 810,59 €

367-2 FAC. 91348335 DU 25/09/2023 BC JUILLET 2023 CO23-00190 - ACHATS BACS POUR VENTES AUX
PARTICULIERS | FAC. 91348335 DU 25/09/2023 BC JUILLET 2023 | CO23-00191 - ACHATS BACS POUR LA
CCPHB

1 906,59 €

446-2 FAC. 0091351148 DU 18/10/2023 VENTES BACS ROULANTS | FAC. 0091351148 DU 18/10/2023 | CO23-00857
- REMPLACEMENTS BACS ROULANTS

5 904,00 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLEASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.



TOTALTOTAL 54 506,8354 506,83 € €

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLECC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL TRAIT-CC PHBOM COLL TRAIT-CC PHB 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLEASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLECC PAYS HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL TRAIT-CC PHBOM COLL TRAIT-CC PHB 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLEASST-CC HONFLEUR-BEUZEVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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